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A l'issue de la formation les apprenants seront capables d’étudier précisément une première 
demande d’ASH ou un renouvellement en balayant tous les critères d’accès en fonction de la 
situation des personnes accompagnées. Ils appréhenderont aussi le devoir de secours et les 
modalités de recouvrement. 
 
OBJECTIFS  
 

 Maîtriser les éléments essentiels relatifs à l’ASH (aide sociale à l’hébergement) 
 Connaître les dispositions législatives et réglementaires relatives à l’ASH  

et à l’obligation alimentaire 
 Mieux informer les personnes âgées, les personnes en situation de handicap et leurs familles 

des aides dont elles peuvent bénéficier 
 Appréhender les conditions d’accès à l’ASH et ses voies de recours en cas de refus 
 Construire un processus d’étude, d’analyse et de présentation d’une demande d’ASH 
 Identifier les parties prenantes intervenant sur l’ASH  

 
PROGRAMME  
 
Introduction (30 min) 
Présentation de l’histoire des aides sociales afin de mieux contextualiser l’ASH 
Présentation des données concernant l’ASH : bénéficiaires, dépenses et modalités de gestion 
 
Les dispositions législatives et réglementaires (45 min) 
Articles L. 132-1 à L. 132-12 du Code de l’action sociale et des familles (participation financière) 
Articles L. 134-1 et L. 134-2 du Code de l’action sociale et des familles (recours) 
Article R. 231-6 du Code de l’action sociale et des familles (participation financière et reste à vivre) 
 
L’aide sociale à l’hébergement (3h30) 
La demande d’attribution : focus sur le dossier, bénéficiaire et service instructeur 
La décision d’attribution : procédure de décision et recours possible 
Les conditions d’attribution : âge, situation économique et ressources prises en compte, conditions 
de résidence 
Les hébergements concernés 
Le montant de l’aide 
Les modalités de versement, de suspension et/ou de révision de l’aide 
Récupération de la prestation sociale : les hypothèses, bénéficiaire revenu à meilleure fortune, 
succession du bénéficiaire, donataire, légataire 
 
L’obligation alimentaire (2h00) 
Définition et cadre juridique : droit civil et droit de l’aide sociale 
Les questions des liens de parenté 
Les bénéficiaires et les obligés 
La procédure de requête 
Les montants de l’obligation alimentaire 
Les contestations et recours de l’obligation alimentaire 
Le rôle du Juge aux affaires familiales 
 
Procédure d’information et d’instruction (2h00) 
Les informations à transmettre aux parties prenantes 
Le ciblage des informations à recueillir  
La posture professionnelle à adopter 
Les outils de communication à mettre en œuvre  
 
Et en pratique (4h30) 
Études de cas apportées par les stagiaires ou par le formateur 
 
Analyse de la pratique professionnelle (3h30) 
Méthode SAER : situation, antécédents, évaluation, recommandations 
(Technique axée sur la gestion des ressources) 
 
Le traitement des données personnelles (2h45) 
Cadre de l’accompagnement des personnes âgées et en situation de handicap 
Le référentiel de la CNIL : portée et objectifs du traitement des données (finalités) 
Les données à caractère personnel concernées 
Base légale du traitement 
Analyse d’impact (PIA) 
Destinataire des données et durées de conservation 
Informations des usagers / Droits des usagers 
La sécurité des données 

 

Maîtriser l’aide sociale à l’hébergement  
aux personnes âgées  

et aux personnes en situation de handicap 
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DUREE 
 

3 jours 
 
 

PUBLIC 
 

Travailleurs sociaux, 
Assistants sociaux, 

etc. 
 

Pré REQUIS 
 

Aucun 
 
 

PEDAGOGIE 
 

Méthode pédagogique active. Notre 
intervention s’appuie sur une 

alternance d’apports théoriques 
complétés par des 

témoignages/partages des 
stagiaires sur leurs pratiques et des 
échanges/débats pour s’assurer de 

la compréhension par tous des 
principes. Notre pédagogie est 
d’accompagner les stagiaires 
concrètement pour faciliter la 

transposition des apports et outils. 
L'objectif étant de rester, en 

permanence, connecté à la réalité 
du terrain, des cas spécifiques 
pourront être abordés et des 

situations de travail servant de fil 
conducteur. 

 
 

EVALUATION 
 

Auto-évaluation de positionnement 
par entretien ou questionnaire. 

Auto-évaluation des acquis de la 
formation par questionnaire 

amenant à une réflexion  
sur un plan d’actions.  

INTERVENANTS 
 

Selon  le thème de la formation, 
CQFD sélectionne  

un pédagogue possédant  
une expérience significative, 
une maîtrise opérationnelle  

et un profil particulier : 
 sophrologue, psychologue, 

neuropsychologue, ergonome, 
ergothérapeute, 
senior manager,        

chef de cuisine, gouvernante,  
journaliste, animateur, 

ex-policier, etc… 
 

 

 

TARIFS 
 

Inter-entreprises à Paris 
Intra-muros en France entière 

cliquez ici pour consulter  
sur notre site internet  

le calendrier et les tarifs 
 
 
 

Vidéo de présentation 
 

 

 

http://trc1.emv2.com/I?a=A9X7CqsguKIS8QDBnaD2Z3jiiA
http://www.cqfd-formation.fr/
https://www.cqfd-formation.fr/tarifs.htm
https://www.youtube.com/watch?v=CKfCWePKUeI



